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LUNDI, 21 MARS 2022 (10h00) 

 

Format: 1+1 (Présidence 2+2)  

 

1. Ajustement à l’objectif 55 – ETS 
a) Proposition de directive du Parlement Européen et du Conseil modifiant la directive 

2003/87/CE établissant un système d’échange de quotas d’émission de gaz à effet de 
serre dans l’Union, la décision (UE) 2015/1814 concernant la création et le 
fonctionnement d’une réserve de stabilité du marché pour le système d’échange de 
quotas d’émission de gaz à effet de serre de l’Union et le règlement (UE) 2015/757 
 Examen complémentaire de la proposition de la Commission 

10875/21 + ADD 1  

 

2. Points divers 
 

MARDI, 22 MARS 2022 (09h45) 

 

Format: 1+1 (Présidence 2+2)  

 
1. Ajustement à l'objectif 55 – ESR 

a) Proposition de Règlement du Parlement Européen et du Conseil modifiant le règlement 
(UE) 2018/842 relatif aux réductions annuelles contraignantes des émissions de gaz à 
effet de serre par les États membres de 2021 à 2030 contribuant à l'action pour le climat 
afin de respecter les engagements pris dans le cadre de l'accord de Paris 
- Examen complémentaire de la proposition de la Commission 
10867/21 + ADD 1 

 

2. Points divers 
 

 

NB: Les documents du Conseil sont disponibles sur le Portail des délégués. Les commis de salle 
fourniront des exemplaires supplémentaires sur demande dans les plus brefs délais. 
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